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Introduction

Par délibération en date du 29 janvier 2021, 

le conseil municipal de la commune d’ERMONT 

a prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme 

sur l’intégralité du territoire communal.

À cette occasion et conformément à l’article 

L103-2 du Code de l’urbanisme, le Conseil 

municipal a délibéré sur les modalités de la 

concertation avec les habitants.

Cette délibération du Conseil municipal a 

précisé les modalités de la concertation 

suivantes :

• Une information dans la revue municipale et 

sur le site internet de la ville ; 

• L’organisation de réunions publiques aux 

moments clés (Diagnostic, PADD et dossier 

pour arrêt) ; 

• La mise à disposition en mairie d’un registre 

papier destiné à recueillir toutes les 

observations, remarques ou propositions 

accessible aux heures d’ouverture de 

l’accueil au public ; 

• L’ouverture d’un registre dématérialisé et la 

création d’une adresse mail dédiée ; 

• Des balades urbaines. 
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La mise en œuvre de la concertation

La concertation avec les habitants a été mise en 

œuvre tout au long de l’étude à travers un 

dispositif transversal de communication et 

d’information (articles dans le bulletin municipal, 

pièces du PLU sur le site internet, registre…) et 

des temps forts répartis dans les différentes 

phases d’étude de la révision du PLU :

• D’une réunion publique le 1er octobre 

2021 portant sur le rappel du cadre 

légal, le diagnostic technique et les 

échanges avec les Ermontois : 80 

participants ;

• De 6 balades urbaines par quartier entre 

le 29 mai 2021et le 3 juillet 2021, sur les 

quartiers de Calmette / des Chênes : 

Cœur de Ville / du Foirail des Espérances 

/ d’Ermont Eaubonne et des Passerelles, 

afin de recueillir les observations des 

Ermontois sur la révision du PLU : 50 

participants et 26 carnets ont été 

complétés ;

• D’une seconde réunion publique le 20 

avril 2022 portant sur le contenu du PLU, 

les chiffres clés issus du diagnostic, le 

projet de territoire. :  80 participants ;

• D’une troisième réunion publique le 12 

octobre 2022 portant sur la traduction 

des orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD) dans le dispositif 

réglementaire, qui a rassemblé 96 

participants.

• De deux réunions thématiques sur l’OAP 

du Gros Noyer qui ont eu lieu le 1er 

décembre 2021 et le 6 avril 2022.

• Une page spécifique sur la révision du 

PLU sur le site internet de la ville a été 

créée pour informer les habitants de la 

révision du PLU ;

• Une adresse mail spécifique : revision-

plu@ville-ermont.fr

• Un registre a été mis à disposition des 

habitants le souhaitant en mairie durant 

toute la durée de la procédure. Il n’a 

cependant pas été utilisé par les 

habitants pour l’expression de demandes 

et/ou remarques pour la révision du PLU. 

L’important dispositif de concertation déployé a 

permis aux habitants de participer et de 

s’exprimer sous différentes formes.

Toutes les remarques ou propositions ont été 

étudiées. À chaque fois que cela a été possible, 

elles ont été prises en compte dans le projet de 

PLU dans la mesure où elles ne remettaient pas 

en cause l’esprit et l’économie générale du 

projet. 

mailto:revision-plu@ville-ermont.fr
mailto:revision-plu@ville-ermont.fr
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La mise en œuvre de la concertation

Illustration du déroulé de la concertation, 
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La mise en œuvre de la concertation

Illustration des modalités mise en œuvre 
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Les apports de la concertation

Les contributions proviennent de l’ensemble 
des canaux de concertation mis en place : 
balades, réunions, courriers, mails… celles-ci 
ont été analysées par thématiques ou par 
secteur afin de faciliter la lisibilité de la prise en 
compte des contributions dans le PLU, et de 
regrouper les contributions similaires.

Au titre de la participation numérique Il y a eu 
45 contributions générales, et 52 contributions 
relatives au règlement. 

Les observations  générales  portent sur le 
déroulé de la procédure, les dates des 
moments spécifiques de concertation, la 
consultation du PLU.
Les demandes relative au droits à construire 
formulées concernent prioritairement la 
densification de la ville,  le sujet de l’emprise 
au sol, les espaces paysagers ou encore la 
place des vélos. 

Un autre sujet a été abordé à plusieurs 
reprises, il s’agit des possibilités de 
surélévation des constructions existantes pas 
toujours implantées dans le respect de la 
règle. 
Le nouveau règlement apporte des 
ajustements pour faciliter l’évolution des 
constructions existantes. 
Par ailleurs, les possibilités d’isolation par 
l’extérieur sont admises de manière 
transversale en application du code de 
l’urbanisme. 

Concernant les règles d’emprise au sol et la 
protection des espaces paysagers le nouveau 
PLU maintient les règles d’emprise au sol et 
fixe des règles plus strictes de conservation 
d’espaces de pleine terre et de préservation 
d’espaces perméables dans une logique de 
transcription des orientations du PADD et 
d’une nécessité de porter une grande 
attention aux risques d’inondations. 
Au-delà de ces objectifs, ces dispositions 
s’inscrivent dans le maintien du cadre de vie, 
la protection de la nature en ville et la lutte 
contre les îlots de chaleur.

Les interrogations nombreuses sur la 
densification de la ville trouvent leur réponse 
dans les orientations du PADD visant à 
encadrer et limiter celle-ci et la traduction 
réglementaire qui en découle.

Les différentes initiatives mises en place dans 
le cadre de la concertation ont permis aux 
habitants qui le souhaitaient d’être informés, 
de participer, de poser des questions et 
d’interpeller sur différents sujets, aussi 
généraux que liés à des cas particuliers. 

Au delà de l’information de chacun, la 
concertation a été l’occasion de recueillir 
l’expression des habitants notamment grâce à 
la mise en place d’une adresse électronique 
spécifique. 

Le nombre total de contributions a dépassé le 
chiffre des 120. Les messages reçus se 
répartissent en trois grandes catégories :

• Les demandes et observations générales 
sur le PLU, la procédure et le calendrier.

 
• Les demandes liées au règlement.

• Les demandes plus spécifiques sur des 
sites de projet et tout particulièrement 
le secteur du Gros Noyer. 

Le projet sur le site du Gros Noyer à fait l’objet 
d’une importante concertation spécifique liée 
très directement au projet. Le PLU traduit pour 
ce secteur le résultat de cette démarche.
Par ailleurs, chacune des 3 réunions publique a 
permis aux personnes présentes de s’exprimer 
et d’avoir de la part des élus une réponse.
Lors de ces différentes réunions publiques des 
points complémentaires ont fait l’objet de 
questions de la part des participants. Les 
compte rendu en annexe permettent une 
appropriation exhaustive des échanges.
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Conclusion

Les modalités de la concertation mise en œuvre ont 
permis à chacune et chacun,  s’il le souhaitait, de 
s’informer, de participer à la révision du PLU.

La concertation s’est faite au plus près des besoins 
identifiés pour la bonne mise en œuvre de la 
révision du PLU. Ainsi, elle a permis d’informer les 
habitants aussi bien par l’intermédiaire des réunions 
publiques, que via le site internet. Les balades par 
quartier, ont permis, via cette échelle infra-
communale, de spatialiser davantage la 
concertation et de recueillir les avis des habitants au 
plus proche de leurs préoccupations. 

La concertation s’est révélée efficace, les différents 
temps ayant permis de construire un PLU partagé, 
avec la volonté forte de faire primer l’intérêt 
général sur les intérêts particuliers.

Cette concertation a ainsi constitué une démarche 
positive, permettant de sensibiliser les habitants au 
devenir de la commune, et de recueillir leurs 
préoccupations.

Les différentes personnes ayant pris part à la 
concertation, ont pu participer à l’élaboration du 
projet de PLU révisé, apportant leur contribution au 
diagnostic, au projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD), aux orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) ainsi 
qu’à la traduction réglementaire.

L’adresse mail dédiée a joué un rôle important dans 
l’expression des habitants, elle a permis à celles et 
ceux qui le souhaitait de poser clairement leur 
demande, leur question ou encore faire part d’une 
inquiétude ou un souhait. 

Il convient de noter que le registre papier mis à 
disposition tout au long de l’étude n’a recueilli 
aucune observation. 

Les réunions publiques, balades, ont réuni des 
habitants intéressés. Ce qui a permis de partager les 
différents éléments de la révision du PLU avec les 
habitants. Le bilan de la concertation apparaît ainsi 
positif, la concertation a permis de conforter le 
projet de révision du PLU élaboré par l’équipe 
municipale, de le compléter et de l’enrichir sur un 
certain nombre de points. Une part des 
observations ou des demandes n’a en revanche pas 
pu être prise en compte, en particulier lorsqu’elles 
ne répondaient pas à des objectifs d’intérêt général, 
aux orientations définies dans le PADD, et/ou si elles 
n’étaient pas liées à la révision du PLU.

Il convient donc de dresser un bilan favorable de la 
concertation qui a permis de mener à bien la 
révision du PLU.
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Extraits des balades
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Extraits des balades
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Revue de presse
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Compte rendu de réunion 20 avril 2022
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Compte rendu de réunion 20 avril 2022



Annexes

Bilan de concertation

18

Compte rendu de réunion 20 avril 2022
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Compte rendu de réunion 20 avril 2022
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Compte rendu de réunion 20 avril 2022
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Compte rendu de réunion du 12 octobre 2022
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Compte rendu de réunion du 12 octobre 2022
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Compte rendu de réunion du 12 octobre 2022
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Compte rendu de réunion du 12 octobre 2022
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Compte rendu de réunion du 12 octobre 2022
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Compte rendu de réunion du 12 octobre 2022
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Panneaux exposition du diagnostic PADD
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Panneaux exposition du diagnostic PADD
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Panneaux exposition du diagnostic PADD
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Panneaux exposition du diagnostic PADD
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Panneaux exposition du diagnostic PADD
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Panneaux exposition du diagnostic PADD
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Prise en compte des observations du public formulées lors de l’enquête publique

Le nombre total de contributions a dépassé le 

chiffre des 120. Les messages reçus se répartissent 

en trois grandes catégories :

• Les demandes et observations générales sur 

le PLU, la procédure et le calendrier.

• Les demandes liées au règlement.

• Les demandes plus spécifiques sur des sites 

de projet et tout particulièrement le secteur 

du Gros Noyer. 

Le projet sur le site du Gros Noyer à fait l’objet 

d’une importante concertation spécifique liée très 

directement au projet. Le PLU traduit pour ce 

secteur le résultat de cette démarche.

Au titre de la participation numérique Il y a eu 45 

contributions générales, et 52 contributions 

relatives au règlement. 

Les observations générales portent sur le déroulé de 

la procédure, les dates des moments spécifiques de 

concertation, la consultation du PLU.

Les demandes formulées, relatives aux droits à 

construire, concernent prioritairement la 

densification de la ville, le sujet de l’emprise au sol, 

les espaces paysagers ou encore la place des vélos. 

Un autre sujet a été abordé à plusieurs reprises, il 

s’agit des possibilités de surélévation des 

constructions existantes pas toujours implantées 

dans le respect de la règle. 

Le nouveau règlement apporte des ajustements 

pour faciliter l’évolution des constructions 

existantes. 

Par ailleurs, les possibilités d’isolation par 

l’extérieur sont admises de manière transversale en 

application du code de l’urbanisme. 

Concernant les règles d’emprise au sol et la 

protection des espaces paysagers le nouveau PLU 

maintient les règles d’emprise au sol et fixe des 

règles plus strictes de conservation d’espaces de 

pleine terre et de préservation d’espaces 

perméables dans une logique de transcription des 

orientations du PADD et d’une nécessité de porter 

une grande attention aux risques d’inondations. 

Au-delà de ces objectifs, ces dispositions s’inscrivent 

dans le maintien du cadre de vie, la protection de la 

nature en ville et la lutte contre les îlots de chaleur.

Les interrogations nombreuses sur la densification 

de la ville trouvent leur réponse dans les 

orientations du PADD visant à encadrer et limiter 

celle-ci et la traduction réglementaire qui en 

découle.

Compléments et précisions 

Au regard des observations faites par la MRAe, dans 

son mémoire en réponse la ville d’Ermont a 

mentionné les éléments suivants : 

Les contributions obtenues par la participation 

numérique et balades urbaines telles que : 

o « Prévoir des parkings à vélo devant les 

parcs »

o « Réfléchir à étendre les pistes cyclables »

o « Entrée de ville de l’A115, envisager une 

diminution du bruit » 

o « Mettre des bancs, des îlots de fraîcheur et 

des arbres »

o « Créer un parcours vert tout au long de la 

ville »

o « Sécuriser les pistes cyclables existantes »

o « Ajouter des jeux pour enfants dans les 

résidences et les parcs »

ont permis la prise en compte du besoin en 

stationnement sur la commune, ainsi que 

l’amélioration de la qualité de vie des Ermontois par 

la préservation et la mise en place d’espaces verts – 

coulée verte sur le territoire visant de fait, à 

renforcer la présence de la nature et favoriser la 

biodiversité. C’est une des volontés et même un 

besoin pour les Ermontois. 

La ville répond aux problèmes liés aux inondations 
dans la commune causant de nombreux dégâts 
matériels en protégeant les habitants des aléas 
climatiques en faisant d’Ermont une ville 
« résiliente » qui s’adapte aux difficultés 
environnementales et climatiques. La commune 
lutte aussi contre les îlots de chaleur par la 
végétalisation et la perméabilisation des sols en vue 
de limiter l’effet d’albédo en ville. 
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Tableau récapitulatif de la prise en compte des observations du public

Thématique 
abordée

Objet des 
remarques

Extraits des remarques
Analyse réalisée et prise en 

compte dans le PLU

Observations 
générales   

Le déroulé de la 
procédure

"Pourriez-vous m'indiquer quand (même prévisionnellement) 
les projets de règlements et de zonage du nouveau PLU seront-
ils établis (et consultables) ? 

Tout au long de la procédure le 
registre a été ouvert en Mairie. Les 
informations ont été diffusées sur le 
site Internet de la ville et dans le 
journal municipal.  Les différentes 
modalités mise en œuvre sont 
détaillées dans le bilan de la 
concertation. Le site internet de la 
ville disposait d’un registre de 
concertation dématérialisé qui a 
permis de recueillir de nombreuses 
contributions.

"e-mail du 08/02 dernier pour connaitre la procédure 
d'avancement de révision du PLU."

"Savez-vous à quelle date le nouveau PLU sera connu ?"

"Pourriez-vous m'indiquer la date estimée du vote du nouveau 
PLU ?"
"Le PLU, la circulation des bicyclettes sur le trottoir est-elle 
concernée?" 
"Est-il possible d'avoir un rendez-vous afin de faire des 
demandes concernant le futur PLU et avoir une explication du 
processus ?"

Les dates des 
moments 

spécifiques de 
concertation

"Pourriez-vous me confirmer que les réunions de concertation 
avec les riverains concernés par les OAP auront lieu avant le 19 
novembre, date du conseil municipal ?"

"Je vous contacte au sujet de la révision du PLU d'Ermont. 
Pourriez-vous m'indiquer à quelle date aura lieu la réunion 
publique n°2 prévue avant l'arrêt du projet de PLU ?"

"Quand pourrons-nous consulter le calendrier des réunions 
publiques ?"

"Avez-vous prévu de créer des groupes de citoyens volontaires 
représentatifs des secteurs concernés par ce nouveau PLU ?"

"Merci de m'inscrire dans la boucle de diffusion"

La consultation du 
PLU

"J'ai assisté à la dernière réunion publique et je pnese que le 
PLU est désormais définit. Où puis-je le consulter ?"

Au fur et mesure de l’avancée des 
travaux sur le PLU, les documents 
produits étaient consultables en 
Mairie. De même, en plus de l’adresse 
mail dédiée revision-plu@ville-
ermont.fr , les éléments 
d’informations et notamment le 
compte rendu des réunions publiques 
étaient disponibles sur le site internet 
de la ville de même que les 
délibérations.

"Porteur d'un projet de construction, je suis dans l'attente du 
PADD, du PLU. Ces documents sont-ils accessibles ? "

"Serait-il possible de consulter la dernière version révisée du 
plu qui devrait être votée en novembre 2022 ?"

"Cette révision est-elle consultable ? "

"Est-il possible de nous communiquer le documents 
(powerpoint) diffusé à l'occasion de la réunion concernant 
l'OAP du Gros Noyer ?"

Autres sujets

"La ville manque encore de voies cyclistes"

Le sujet des voies cyclables ne fait pas 
partie du champ d’action prioritaire 
du PLU, toutefois ce sujet a été traité 
dans le cadre d’une Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation thématiques : l’OAP 
Mobilités douces.

"La propreté dans les rues de ce quartier (quartier des 
passerelles) ne fait qu'empirer de jours en jours"

La propreté des rues est essentielle, 
mais le PLU ne peut pas agir.

"Inquiétude grandissante quant au non-respect des trames 
bleue et verte"

Le sujet des trames verte et bleue est 
une des priorités de cette révision du 
PLU. Une OAP a été traitée en 
continuité des orientations portées 
par le PADD. De nombreuses 
déclinaisons réglementaires ont 
accompagné la traduction de ces 
enjeux.
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Thématique 
abordée

Objet des 
remarques

Extraits des remarques
Analyse réalisée et prise en 

compte dans le PLU

Le règlement

Evolution 
générale et 

densification de la 
ville 

"La zone jardin des maisons entre la rue des Faillettes et la 
rue du Grand Gril est incluse dans la zone protégée ilôt 
verts. Pourquoi cette restriction ?"

La révision du PLU, n’a pas apporté 
de réponses positives à toutes les 
observations notamment en raison 
des orientions générales fixées pour 
cette révision dans le PADD et tout 
particulièrement : 

La volonté de préserver les 
caractéristiques des quartiers 
pavillonnaires en encadrant 
l’évolution urbaine : 
• Encadrer les aménagements, 
extensions du bâti dans le respect 
des formes urbaines des différents 
quartiers ;
• Protéger les cœurs d’îlots verts et 
les fonds de parcelle ;
• Lutter contre l’artificialisation des 
sols en maitrisant les mutations du 
parcellaire.

D’une manière générale, les 
projections ont été confirmées et 
étendues pour mieux traduire les 
objectifs de préservation de la 
nature en ville, de réponse aux effets 
du changement climatique. 

"Nous voudrions savoir si la division de notre terrain sera 
possible à horizon 2/3 ans."
"En zone U1b, la règle de retrait de 2 mètres minimum 
d'implantation d'une nouvelle construction par rapport à la 
voirie est-il amené à évoluer avec le nouveau PLU?".
"Un point qui concerne les zones naturelles et forestières 
dites N. Pouvez-vous me confirmer que les zones naturelles 
et forestières seront conservées au cœur de ville ?"

"Demande un classement de deux arbres en remarquables"

"L'article U1/6 chapitre 6-1 de la page 22 du PLU actuel 
nous oblige à respecter un recul de 20m par rapport à la 
limite parcellaire du boulevard de Cernay rendant le projet 
irréalisable"
"En zone U1a, il est impossible de construire une maison en 
limites séparatives. Est-ce que cette retriction sera revue 
lors de la révision du PLUU en zone U1a ?"

"Nous avons envisagé de construire sur notre terrain en le 
découpant en deux parcelles. Mais hélas nous sommes 
dans l'impossibilité de le faire en raison du paragraphe 
spécifique U1a dans l'article U1/6 chapitre 6-1 de la page 22 
du PLU actuel".

"Est-il prévu de reclasser la zone entre la voie ferrée et la 
rue Anatole France en zone pavillonnaire, sachant que les 
nappes affleurantes dans ce quartier de terres maraichères 
rendent la construction d'immeubles onéreuses et 
périlleuses."

Le secteur a été classé en U1 dédié 
aux quartiers pavillonnaires.

Le sujet de 
l’emprise au sol 

des constructions

"Nous sommes en limite séparative sans mitoyenneté et 
notre hauteur à l'égout est de 4,20m. Malheureusement, 
d'après l'article U1/7 (implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives) du PLU actuel, cela nous a 
été refusé. En revanche on nous a proposé d'augmenter 
notre emprise au sol car elle est inférieure à 25%"

Des dispositions particulières ont été 
fixées pour maitriser l’emprise au sol 
des constructions nouvelles tout en 
permettant une évolution des 
constructions existantes et répondre 
ainsi à leurs besoins d’adaptation.                                                                                          

Extrait du PLU arrêté : Dans le cas du 
non-respect de la règle générale de 
l'emprise au sol et/ou de la règle de 
l'emprise au sol maximale par 
bâtiment isolé, une extension est 
admise dans la limite de 20m² 
supplémentaire, par rapport à 
l'emprise au sol existante à la date 
d'approbation du PLU. 

"J'ai fait une demande de travaux pour construire une 
terrasse de  10m2 attenante à ma maison. J'ai reçu un refus 
catégorique car l'emprise au sol de 25% de la parcelle est 
dépassée".

"Est-il envisagé d'augmenter le taux d'occupation des 
terrains particuliers. Le taux est aujourd'hui de 25% de bâti 
pour un terrain d'un particulier". 

"En zone U2a, l'emprise au sol actuelle est de  35%. Va-t-
elle changer ?" 

En zone U2a, l'emprise au sol a été 
conservée à 35% dans la mesure où 
elle a été estimée cohérente avec la 
traduction des orientions du PADD. 

Tableau récapitulatif de la prise en compte des observations du public
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Thématique 
abordée

Objet des remarques Extraits des remarques
Analyse réalisée et prise en compte 

dans le PLU

Le règlement

Les possibilités de surélévation 
des constructions existantes 

pas toujours implantées dans 
le respect de la règle

"Zone U1A et nous souhaiterions 
effectuer un grandissement via une 
surélévation. D'après l'article U1/7 - 
Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives du PLU 
actuel cela nous a été refusé."

Les différentes remarques formulées 
concernant les possibilités de 
surélévation des constructions existantes 
ont été prises en compte.

Extrait du PLU arrêté : 
Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est 
pas conforme aux dispositions édictées 
par le règlement applicable à la zone, une 
autorisation d’urbanisme ne peut être 
accordée que pour des travaux, qui ont 
pour objet d’améliorer la conformité de 
cet immeuble avec lesdites règles ou qui 
sont sans effet à leur égard.

Par ailleurs le règlement précise 
notamment : 
Lorsqu’une construction principale 
existante à la date d’approbation du 
présent règlement, est implantée pour 
partie dans la marge de retrait de 2,00 m, 
la surélévation, l’ouverture de baies, les 
changements de modénatures de 
façades, l’aménagement de combles, et le 
changement de destination sont autorisés 
en respectant au minimum le retrait déjà 
défini par la façade existante. 
Des modifications, transformations ou 
extensions de bâtiments existants à la 
date d’approbation du présent règlement, 
édifiés au-delà de la bande constructible 
peuvent être réalisées dans la mesure où 
:
- Elles respectent les autres règles du 
présent règlement,
- Elles n’aggravent pas la situation au 
regard des prospects,
- Que l’ensemble formé avec les fonds 
voisins constituent un intérêt 
architectural

"Le règlement de PLU en vigeur au sein 
de la commune d'Ermont rend 
impossible la réalisation d'une 
surélévation". 

"Faire évoluer l'un des articles : l'Article 
U1/7 - Implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives"

Les dispositifs d'énergie 
renouvelables et les 

possibilités d’isolation par 
l’extérieur 

"Faire évoluer le PLU de manière à 
permettre la pose de panneaux 
photovoltaiques en surimposition et de 
manière à ce que ce soit plus 
écologique"

Les dispositifs d’énergies renouvelables 
ou encore l’isolation par l’extérieur sont 
admis par le PLU révisé. Une attention 
particulière doit toutefois être prise en 
compte pour les constructions 
remarquables éléments du patrimoine 
qui seraient altérés par une isolation par 
l’extérieur.

Tableau récapitulatif de la prise en compte des observations du public
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Thématique abordée Objet des remarques Extraits des remarques
Analyse réalisée et prise en 

compte dans le PLU

Le site du Gros Noyer

Le projet

"Entretien avec vous pour avoir une 
présentation plus détaillée et plus 
visuelle des travaux touchant 
directement la résidence O'ZEN, les 
accès, les constructions 
avoisinantes."

Ce projet a fait l’objet en 
complément de la concertation PLU 
de plusieurs temps de concertation 
spécifiques avec une information 
préalable des riverains. Le point de 
questionnement sur les accès à la 
résidence O’ZEN est un vrai sujet 
qui a été repris dans le cadre de 
l’enquête publique et qui devra 
trouver une réponse dans le cadre 
de la mise au point du projet de 
coulée verte et donc des temps de 
concertation à venir.

"Puis-je avoir des informations sur 
ce qui est envisagé actuellement et 
en particulier lz zongae de cet OAP, 
le nombre d'étages des futurs 
habitats collectifs et les adaptations 
éventuelles des plans de circulation 
de la rue Henri Dunant."
"Nous résidons au 67 rue de 
Guynemer. Nous avons appris 
récemment que notre rue va être 
élargie, et plus préciséement la 
parcelle AC306."
"Nous sommes résidents de la rue 
Guynemer et plus précisément au 
47. Nous venons d'être informé 
que notre rue va être élargie, plus 
précisément la parcelle AC306 en 
face de chez nous."

Les dates des moments 
spécifiques de 

concertation, la 
consultation du PLU

"Transmettre le powerpoint de 
présentation comprenant les plans 
ocrrespondant et la déclaration 
d'utilité publique."

Tout au long de la procédure le 
registre a été ouvert an Mairie. Les 
informations ont été diffusées sur 
le site Internet de la ville et dans le 
journal municipal.  Les différentes 
modalités mise en œuvre sont 
détaillées dans le bilan de la 
concertation. Le site internet de la 
ville disposait d’un registre de 
concertation dématérialisé qui a 
permis de recueillir de nombreuses 
contributions.

"Confirmer la réunion concernant 
notre quartier du Gros Noyer."
"Une date a-t-elle été arrêtée pour 
la réunion de fin d'année sur le 
quartier du Gros Noyer ?"
"Monsieur le Maire nous a informé 
de la tenue d'une réunion 
concernant le quartier du Gros 
Noyer, pouvez-vous me dire à 
quelle date se déroulera cette 
réunion ?"
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